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référerais certes différer ma décision sur ce point. L'article 32 (2)
porte:

Dutes les autres motions, y compris les motions portant ajourne-
ont résolues sans débat ni amendement."
s pas ce genre de motion mentionné à l'article 32(1). Pour être
.t, cette motion devrait, en vertu de l'article 41, être précédée d'un

>as de doute que si la motion peut faire l'objet d'un débat, on la
i motion ne peut être débattue, le fait qu'elle ait pu l'être à deux
es ne la rend pas maintenant plus apte à faire l'objet d'un débat.
ni nRaollpmpnt inclirnn le- motions oui neuvent être débattues et


